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DELIBERATION 

OBJET : ACQUISITION FONCIERE POUR LA 
REALISATION D'UNE AIRE DE JEUX POUR 
ENFANTS AU HAMEAU DES BONFILLONS ET 
DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DE LA 
REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 

Rapporteur : Monsieur le Maire 
Monsieur le Maire expose que La parcelle AC 333 située au Hameau des 
Bonfillons a fait l'objet de l'emplacement réservé n°2 dans le plan local 
d'urbanisme approuvé le 21 mars 2017 afin de réaliser une aire de jeux pour 
enfants. 
Les propriétaires du terrain ont informé la commune de leur volonté de céder 
cette parcelle de terrain au prix de 300 000 €. 
Cette parcelle a été évaluée par le service des domaines à la somme de 
200 000 € le 28 septembre 20i8. 
Monsieur le Maire précise que cette évaluation peu réaliste ne correspond 
pas à l'état actuel du marché immobilier de la comm e de saint Marc 

. � Jaumegarde. �,,,.,,,,, 
En effet, l'agent n'a pas effectué de visite sur le terr · is a évalué ce bien 
par comparaison à des cessions effectuées dans des . .; yS voisines. 
La vente il y a quelques semaines de4 terrains des face �!mparable situés 
dans la même zone du PLU, dans un voisinag�i��he pour l�,•��e de 
395 000 € n'avait pas été enregistrée par le ice dè§,_hypothèqu,?/ 
Dans ces conditions, monsieur le Ma o�ê'1l'acqyisitio/ de cette
parcelle au prix de 300 000 €. Â,,, ,. f' ·),. 
La commune pourrait bénéficier de f;id:it'.4µ c�Iffi)l,,Régiefîfal dans le cadre 
du Fonds Régional d' Aménagement du '•T:,�rritoiré'�Cf/'.Â. T), qui pourrait 
être sollicité dans 2 disposj9'fs?J.f{(Jttt de Î1a;p' isiti15h foncière en 2019 et
au titre de l'aménagement.,eyes espaces.JJ(blics . 020. 

f :½. ''1:}} ��:;· 
Le plan de financement sef1�-!� suivant : til

. . . §,{-�,-... ,._ \ , >· .. :..,}, ;;AcqU1S1tlon fo c1e <::.::;r:?7 
Subvention d T ,,,. %) 
Subven99n r,µétro 

'

<f, 
lcté6fi'.'fr'?X;plWîànnuel (35%) 

Autof:ufanëenifènt cottûb.unal ... 
_/. .. ::.�::> .. ;v .,<_)/

Après en iN:ttr.délibéré, le conseil municipal par, 
'···,i>f voix pour 

Y voix contre 
abstention (s) 

300 000 € 
90 000€ 

105 000€ 
105 000 € 

DECIDE l'acquisition de la parcelle AC 333 d'une contenance de 802 m2 

pour la somme de 3 00 000 €. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte y afférent 

SOLLICITE l'aide de la Région à hauteur de 30 % du coût de l'acquisition 
de la parcelle AC 333 soit la somme de 90 000 € pour la réalisation d'une 
aire de jeux pour enfants au hameau des Bonfillons. 
APPROUVE l'acte d'engagement de respecter les conditions de 
subventionnement régional joint en annexe de la présente délibération, 




